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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

jeunes agriculteurs
Question écrite n° 64532

Texte de la question

M. Francis Saint-Léger appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et de la
ruralité à propos de la circulaire DGFAR/SDEA/C2005-5002 relative aux critères de viabilité économique
applicable à l'accès aux aides à l'installation et à l'investissement. Il est prévu de retenir le revenu disponible
constaté l'année précédente, qui doit être supérieur au revenu minimum départemental. Ce critère risque
d'exclure un nombre important d'agriculteurs lozériens et notamment les jeunes agriculteurs pour lesquels le
critère de viabilité est appliqué en troisième année alors que la cinquième année serait plus pertinente en zone
de montagne. Il désire connaître ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

La réglementation européenne prévoit que les aides aux investissements ou à l'installation ne peuvent être
accordées qu'aux exploitations agricoles dont la viabilité peut être démontrée. En Lozère, compte tenu du
revenu moyen des exploitations, le seuil de viabilité est considéré comme atteint quand le revenu atteint ou
dépasse 12 360 . Le préfet peut dans certaines situations adapter ce seuil notamment lorsqu'il s'agit d'une
installation hors cadre familial, d'un projet fondé sur la mise en place de cultures pérennes ou de productions
biologiques. Lorsqu'il s'agit d'une demande d'aide à la modernisation, la viabilité de l'exploitation doit être vérifiée
au moment de la demande d'aide sur la base des derniers revenus comptables de l'exploitation connus.
Lorsqu'il s'agit d'une demande d'aide à l'installation, c'est le revenu prévisionnel à trois ans, prévu dans son
projet d'installation, qui permet de vérifier sa viabilité. Il en est de même lorsqu'un jeune agriculteur demande à
bénéficier des aides à l'investissement moins de trois ans après son installation. Le préfet peut porter le délai
laissé au jeune agriculteur pour atteindre le seuil de viabilité de trois à cinq ans notamment lorsque le projet
d'installation prévoit la mise aux normes des bâtiments repris ou la réorientation totale de l'activité de
l'exploitation. Par ailleurs, pour les exploitants pluriactifs qui tirent moins de 50 % de leurs revenus de l'activité
agricole, la condition de viabilité est vérifiée sur la base de la moitié du revenu minimum exigé pour les autres
exploitants, soit 6 180  en Lozère. Ces modalités concernent principalement les exploitations en zone de
montagne. Ainsi, les critères de viabilité ont été modifiés de façon à, d'une part, être en conformité avec la
réglementation communautaire et, d'autre part, permettre au préfet de prendre en compte les particularités de
l'agriculture dans certaines régions, notamment celles de montagne.
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